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1. - H 1 S T 0 R I ~ U E -- ·--·-- -~-· 

La sous -région extrême occidental du continent africain 

correspondant au bassin du fleuve Sénégal recou 

300 000 km2 sur les territoires du Mali, de la 

blique du Sénégal qui y comptent paradoxaleme 

déshéritées. Aussin loin que l'on remonte le 

e une superficie de 

auritanie et de la Répu-

1 eur s provinces les plus 

s de 1 'histoire, depuis 

l'épopée des Almoravides vers le Sud du S jusqu'à El Hadj Omar, 

on découvre que les rives du fleuve SénégaJ ours été le foyer 

d'un certain rayonnement culturel, un creuset conquérants et de guides 

spirituels, issus de peuples héritiers d'une vie civilisation dont les 

traditions non matérialistes n'ont jamais été t nées vers 1 'exploitation 

intensive des ressources de la vallée du fJeuve négal. C'est avec la colo­

nisation que devait commencer les tentatives de ise en valeur du bassin 

sur des périmètres limités et mpirique avec les pre-

miers es sais du baron Roger, du pépiniériste R ard, et surtout du 

Colonel Shult qui a expérimenté la culture de la anne à. sucre, du coton 

et de l'indigot au début du XIX ème siècle. Avec la création de la Mission 

d'Aménagement du fleuve Sénégal (MAS) en 1935 on entra dans la période 

des études S)lsté:rnatiques tant sur le plan hydro gique que sur le plan agro­

nomique, et les premiers casiers rizicoles d certaine importance furent 

réalisés dans le Delta. 

C'est lorsque 1es Etats Riverains recouvré leur souveraineté t_ 

que leurs gouvernements jettèrel\t 1 es bases d e Organisation permettant 

d'attaquer la mise en valeur de ce bassin, à une échelle qui soit à la dimen­

sion du problème. 

Ainsi fut créé le Comité Inter -Et pour 1 'Aménagement du 

Bassin du fleuve Sénégal en 1963 groupant la inée, le Mali, la Mauri-

tanie et le Sénégal, et dès 1964 les grands prin es de l'élaporation d'un 

programme de développement intégré étaient- ncés. En 1968 naissant 

l'Organisation des Etats riverains du fleuve a1 (OERS) qui se di~tin-

guait du Comité Inter-Etats par un élargiss .. TY, .......... de sa vocation, en posant 

le principe de l'extension de la coopération .là des limites du bassin 

et en instituant une conférence des Chefs d'Etat ui symbolisait la volonté 

de resserrement des liens politique entre les q e pays • 

. . . / ... 
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En 197?., 1 1 OJ:O:.JS qui prit 1[! rel.?:. 

sa vocation initinle d 1 institution c:-~a:-[':'~13 essentiell 

voir le p:·ogramme de dévcloppem.cnt int6;:-:::& du Dassin 

Il c;st i:t note-;: que nalzré ces chan 

institutionnel, 1 'O::·ganisation r, pou:;: suivi les 

depuis 1963 et consacré la premiè:;:e dscennie d8 son 

naires de ~~ctibilité et A le d{~inition d'une 

II. • CARACTERISTIQUES DU BASSIN. 
---~~~-~"-~-~~~-~"~" 

Aa - LE lULIEU PHYS]QUE • ........... -.. ............................ 

Le fleuve Sénéeal long de 1 

rivières qui prennent leur source dans les montagnes 

de Guinée et se jette dans l'Océan Atlantique à Sai 

le Mali occidental et matérialise la frontière entre 

800 km environ. La superficie totale du bassin 

régions principales : le haut - bassin, la moyenne val 

conditions climatiques hydrographiques et géologiques 

haut-bassin fournit la presque totalité du débit du 

élevée des régions montagneuses du Fouta Djallon 

pluies de mai à octobre alimentent la crue annuelle 

octobre, innonde et féconde la vallée de Bakel à D 

et une largeur moyenne de 15 km. Le Delta en aval 

de sols salins et sableux, et l'eau salée de 

Dagana durant la saison sèche. 

Ba .. LE HILimr WMAIN. 
----~~~~~~~~-

2.. 

de l' OERS ne devait plus 

lïCrsanisetion retrouvai~ 

t d' 2.tudie:;:· et de p1.·omou-

tG successi:(s du cadre 

façon continu c 

stence au~ études p::él imi-

t constitué par des 

Fouta Djallon en République 

is du Sénégal. Il traverse 

et la Mauritanie sur 

000 km2 comprend trois 

del ta, avec des 

différenciées. Le 

gr~ce à la pluviosité 

000 m/m par an). Les 

euve qui, de juillet .. a 

500 km 

~u5Q .. U' est une étendue plate 

te dans 1 e fl rove jusqu 'à 

La population du bassin et de ses 

approximativement à 2 millions d'habitants et se cornoose 

leurs, 14aures , Peul, Ouolofs, Sarakolé et Bambara. 

avoisinantes est estimée:­

essentiellement de Toucou~ 

····'···· 
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Les Toucouleurs sensibl~~ent ires dans la vallée proprement 

dite entre Dagana et Bakcl sur les deu:r rives, tandis les Ouolofs occupent 

surtout le Delta, sans qu'il y ait de délimitation str entre les zones d'éta-

blissement de ces deux ethnies, les Sarakolés devenant s nombreux en amont de 

Bakel. A ces groupes sédentaires qui s'adonnent iculture, se superposent les 

Peulhs qui pratiquent un élevage.plus t comme les Maures sur la 

rive mauritanienne. 

Le fleuve Sénégal est 

toutes ces populations viYant dans une région 

gulier et incertain aux confins du d•3sert. La 

zone sâhélienne en 1972/I973, a rappelé de 

triser , ne serait-ce que partiellament, 

l'existence de 1/4 de la population totale du ~mli, de 

C'est pourquoi son aménagement est devenu une préoccupa 

gouvernements des Etats riverains qui ont assigné à 1 t 

voir dans la vallée, le développement intégré de l'a 

mines, de l'industrie et des transports afin 

les tout en contribuant à 1' équib.re vivrier de 

croissance des pays riverains. 

IIIe • :BUT DE L'ORGANISATION • 
~~-~~---~~-~~--~--

L'Organisation pour la l1ise 

institution intergouvernementale de coopération 

1972 dont l'article premier définit son but en ces 

L'Organisation est chargée 

1•1- de l'application de la Conven 

au Statut du fleuve Sénégal ; 

2•1 - de la promotion et de la coo 

vaux de mise en valeur des 

Sénégal sur les territoires 

l'Organisation. 

pour la subsistance de 

e sous un climat irré­

frappé tou te la 

la nécessité de mat­

eau du fleuve dont dépend 

pour les 

mission de promou­

lture, de l'élevage , des 

le sort des populations loca­

égion, et d 1accélérer la 

du flwve Sénégal est une 

la Convention du 11 mars 

11 mars 1972 relative 

des études et des tra­

du bassin du fleuve 

x des Etats membres de 

····'···· 



3•/ - de toute nission technique 

membres voudront ensemble lui 

économique que les Etats 

fier. Pour la réalisation 

de cette mission, l'Organisati peut recevoir des dons, 

souscrire à des emprunts et fe appel à l'assistance tech-

nique, après accord du Conseil s Hinistres. 

1Y • - CADRE lliSTITUTlONNEL. 
-~~~~~~------~-

A. .. LES ORGANES P.ERllANENTS • 
------~--~-""~~--~~~ 

Aux termes de ln Convention du 

décembre 1975, l' OM\TS est placée sous la haute tu 

Chefs d'Etat et de Gouvernement, avec trois organes 

• le Conseil des Ministres, 

• le Haut-Commissariat, 

• la Commission permanente des 

La Conférence des Chefs d'Etat 

suprame qui définit la politique de coopération et de 

Le Conseil des Ministres est l'or 

qui élabore la politique générale d'aménagement du 

la mise en valeur de ses ressources. 

Le Haut-Commissariat est l'orbane 

est chargé de mettre en oeuvre le programme de 

les investissements régionaux et d•organiscr la 

bres pour l'harmonisation des activités régionales 

développement. 

Le Haut-Commissariat est dirigé par 

la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

1972, amendée le 17 

la Conférence des 

~.~~~lu.anii;;!I.Lts qui sont : 

est l'instance 

loppement. 

conception et de contrSlc 

du fleuve Sénégal pour 

tif de l'Organisation. Il 

ement adopté, de réaliser 

tion entre les Etats m~ 

politiques nationales de 

Haut-Commissaire nommé par 

·····'···· 



s. 

Le Haut-Commissai=e représente le Etats membres dans leurs 

relations avec les institutions d'aide internationale ou de coopération bilatérale 

en ce qui concerne le fleuve Sénégal. 

Le llau t-Coramissaire est assisté et ccondé dans ses fonctions 

par un Secrétaire Général nommé dans les m~es cond tions. 

Le Secrétaire Générel est chargé p us particulièrement des 

études, du contr~le ct de l'exécution des travaux. 

L'Organigramme du Haut-Commissariat comporte en outre quatre 

directions techniques placées sous ltautorité du Secr taire Général. 

la Planification ct la Coordinat on, 

la Formation et la Promotion 

la Programmation et les Finances 
' 

l'Infrastructure Régionale. 

La Commission pcrr1~nente des eaux e 

principes et les modalités de la répartition 
chargé de définir les 

fleuve Sénégal entre les 

Etats d'une part, et d'autre part entre les secteurs d'utilisation de l'eau qui 

sont principalement 1 1 industrie, l'agriculture, l'él age et le transport. 

Be .. LES ŒGANES SUBSIDIAlRES. 
-----~~~~--~~~-~~"~-

Il 

Outre les organes permanents ar la Charte de l•Organisa-
tion, il a été institué par décisions du Conseil de 

~ Un Comité Consultatifs chargé d 1a ister le Haut-Commissariat 

dans la mobilisation des ressourc financières et humaines, en 

organisant l'échange d'informati entre les Etats et les 

institutions de financement sur s règles et procédures 

d'affectation des ressources, sur 11êtat d'avancement des 

projets ainsi que sur les de développement de la 

coopération entre l' Ol~S et ays et organismes coopê-
rants. 

·····'···· 
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- Un Comité Inter-Etats de la Rec erche Agronomique chargé 

d'étudier et de proposer des pr gr~mnes de recherches agro­

nomiques d'intér~t ccmmun à mener dans le cadre du bassin du 

fleuve Sénégal en fonction des ob ectifs communs de développe~ 

ment de l' 0-N•V•S• 

Les fondements institutionnels e politique de développe-

ment concertée ont été définis par des résolutions a ptécs par le Conseil des 

~ünistres de l'Organisation et ratifiées par la Con~'rence des Chefs d'Etats. 

Ces résol*lions concernent notamm 

- le Statut International du ' 
- la propriété et la gestion s des ouvrages de régula-

risation , 

- 1 10rganisation C01l1l.'!ll.lne de la Na igation sur le Fleuve , 

- la responsabilité collective des Etats face aux engagements 

financiers pour la réalisation d s ouvrages communs. 

V • - LES 013JECTIFS • ........................... 

Un des traits caractéristiques do l' m~s est la définition clai~ 

re de ses objectifs qui ne sauraient 8trc confondus i avec les moyens, ni avec 

des résultats comptables comme cela arrive si souv La somme d'efforts qu'il 

est envisagé de déployér au cours des prochaines déc nies visent essentiellement 

à : 

- Sécuriser et accrottre 

du fleuve et des zones avoisina 

le 1/4 de la population des tro 

-Assurer l'équilibre 

à l•établiss~nent de cet 

autant que possible • 

des habitants du bassin 

qui représentent environ 

Etats membres. 

dans le bassin et inciter 

.. e dans la région sahélienne 

····'···· 
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7. 

~ Rendre lQs économies des trois ' tats membres moins vulnéra-

bles aux conditions climatiques aux facteurs extérieurs. 

- Accélérer le développement écon ique des Etats membres par 

la promotion intensive de la coo ération régionale. 

Tels sont les objectifs à long t rme visés par le développe­

ment intégré du bassin du fleuve Sénégal qui a fait l'objet de dix années d1 étudcs 

de factibilité dont les conclusions ont permis d'é ablir un plan d'action en 5 

points ; 

- la planification du dévcloppemen du bassin du fleuve, 

-l'identification des éléments d'• n programme régional d1 infras-

tructure correspondant à la prcm ère étape de 1 1 runénagement , 

-l'harmonisation de ce progrgrnme régional avec les objectifs 

nationaux de développement des t ois Etats , 

~ la coordination des actions sec orielles dans les domaiuas 

de l'agriculture, l'élevage, les aero-industries, les industries 

minières et les transports. 

-l'étude, la réalisation ct la ge tion des ouvrages communs. 

VI. • PROGRAt·ilŒ DE L' o.H.v.s • ...,.. _____ .... ,..... __ ......... __ ..,. ____ _ 

Avec !•assistance du PNUD, des ins itutions spécialisées, des 

aides bilatérales et multilatérales, de nombreuses é des ont permis d'évaluer les 

potentialités de développement offertes par le sin du fleuve Sénégal, et de 

démontrer la fiabilité du programme de mise en valeu qui a été retenu. Ce 

programme basé sur la régularisation du débit du f euve en deux étapes, comporte 

la réalisation des travaux suivants avant 1985. 

···'···· 



B. 

1~/ - la constrüction du barrage hydro-é etrique de ~knantali sur 

le BafiP.g au 1!-lali, qu:f., e.vcc une rctel !e de 1& milliards de m3 
' régularisera le débit du zleuve ./s à Ba:ccl,ct permettra 

l'irrigation de 400 000 ha (1) , la pr uction de 800 millions de 

k1;vh et la pérénnité de la navigation. 

2•1 .. la construction du barrage anti-sel de Diama situé près de 

l'embouchure emp3êhera la remontée de 1 1 eau salée en période 

d'étiage. Cet ouvrage aura une retenue ffisante pour irriguer en 

double culture 50J000 hectares ( Cote 1, 0), puis lOO 000 hectares 

( Cote 2,50 m). ct assurera 1 'approvisi nnemcnt en eau:: douce des 

centres urbains environnants. 

3•/ - la construction du port fluvio-marit mê de Saint-Louis, du port 

fluvial de Kayes et d 1une dizaine d'esca es intermédiaires. 

4,./ - 1 1aménagcment du chenal pour la navi ation en toute saison sur les 

93& km qui séparent Kayes de Saint-Louis désenclavant ainsi le Mali 
pays sans littoral. 

(1) Les rythmes d'aménagement prévus varient entre 000 et 10 000 ha par an. 

1 
• Cl ........ . 

·····'····· 



Conformément au~~ tct:mes de son ::tandat, 1 1 t S assume la responsabilité 

de la réalisation de ces infrastructures indispensar au démnrrage d'un proces-

sus de développement auto-soutenu dans le bassin~ 'Organisation est chareée 

ensuite de veiller à l'exploitation optunale frastructures en apportant 

son assistance aux programmes nationaux d~ accompagnet nt pour le développement de 

l'irrigation, la création des unités industrielles agro .. industrielles dans la 

vallée, la création des agences multinationales de 

A. DEVELOPPID1ENT AGRI.COLEo ................ .., .. ~.lt-~~-=-~~-----
Le potentiel;irrigable a été estL~é dans u e première phase à 400 000 

hectares nets sur le territoire des 3 Etats Membres~ dtaménagement et 

d'exploitation du Delta au Sénégal ( SAED), la "' Nationale de Développement 

rural ( SONADER) en Mauritanie, et 1 tOpération Pér tres irrigués au Mali ( OPI) 

sont des structures créées par les Etats membres ' 0~1V'S pour assumer la 

responsabilité des aménagements hydro .. agricoleso 

La régularisation du fleuve Sénégal va pe ettre la transformation totale 

des conditions d'exploitation des terres de la vallé Le passage de la culture 

de décrue à la culr~rc irrigu~c avec lfintroduction nouvelles techniques cul­

turales à haut rende."ncnt aboutiront 2. la sécurisa on et à 1 'augmentation con­

sidéral be des revenus du paysan~ Les études et la r herche agronomiqJe effectuées 

durant la dernière décennie ont t'lis en évidence le productivités très élevées 

des sols du bassin, et démontré llaptitude du paysan ela vallée à stadapter au 

changement pour passer de 1 t agriculture extensive av 

à une agriculture intensive développant 

~vivrières ( riz, mais, sorgho ), 

~ industrielles ( canne à ~tcre, tomate 

" fourragères ( sorgho, 

des techniques rudimentaires 

trois groupes de cultures 

dustrielle) 

er). 

Le développement agricole dont il s~agit est conçu pour réaliser 

l'association d'une agriculture intensive à un e moderne. Les périmètres 

ronénagés dans la vallée comprendront aussi une ourragère permettant la séden-

tarisation du troupeau pour la production de viande lait ainsi que 1 1utilisa ... 

tion du chepti\1 pour la traction animaleo 

·····'···· 
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, B" DEVELOPPEHENT ll'lDUSTRIZLo 

Le développement 

de l'énergie, on notera que 

estimé à 600 l!.1t1 réparti sur 

industriel 8tant condit 

le potentiel hydro~élect 

une dizaine de sites d 

... Hanantali••~••4o"•••oo 

~ Galougo•••••••o••••••• 

w Petit Gouina•••••••~•o 

y Félou••••••••••••••••• 

par la disponibilité 

du fleuve Sénégal est 

t les plus importants sont 

I50 UVJ 

19& HU 

70 H~T 

58 liU 

60 ~1W 

13 l'lWe 

La présence d'importants gisements de min rais dans le bassin, à 

P~2~!-r'~!t-" de ces sources d'hydro-électricité, perme de programmer à long terme 

l'implantation d'unités industrielles lourdes dans e cadre d'une coopération sous­

régionale élargie. C'est ainsi qu'il est envisagé de créer notamment : 

~ une usine sidérurgique, 

.. une usine dt aluminium 

~ des aciéries, laminoirs, machines , et ••••• 

- une industrie d'engrais azotés, de fong cides, insecticides etc•••• 

à partir des gisements de fer du Séné al Oriental et de ltOuest du 

l1ali, des bauxites du 11ali, des phospha es des régions sénégalaise et 

mauritanienne de la moyenne vallée. 

A court et moyen ter,m.e, il est prévu de réaliser un certain nombre 

d'industries pour couvrir les besoins en matériauJr e matériels nécessaires à la 

construction de ttinfrastructure de base de la pr ère étape de l'aménagement, 

Il s'agit notamment de ciment, divers matériau:lr de onstruction, matériel de pom­

page, équipements d'ateliers d•entretien et de rép~ ation, etco••• 

·····'···· 



11. 

Le procesmts d 1 industrinlisation industri lisante qui débutera par 

cette gamme d'industries promotionnelles se poursuiv c 9ar le développement des 

fabriques de matériel agricole et de l'agro-industr es alimentaire pendant que 

les grosses industries de base feront l'objet d'une ampagne intensive ct systéma­

tique dt études qu 'e~dge leur réalisation dans des d lais raisonnr,bles .. 

c. DEVELOEPEMQ:IT DES TRf..NSPORTS • __ ....., ............ ---....... ....- ...... ...,.. ........ ,. 

L'un des facteurs limitants du développ 

ges tant intérieurs qu 'internationamr des 

1 'inadaptation de leurs voies et moyens de transp 

territoires nationau~~ de l'Organisation est éloigné 

orientales du Sénégal se situent à plus de 500 1:::m 

ces de la 1-iauritanie à plus de 1 000 km. tandis 

a F~Jplus grande partie de son territoire située 

port maritime,. 

... 
a 

l'économie des échan-

O~NS, est l'insuffisance et 

ts. La majeure partie des 

Les régions 

la eSte, certaines prouin­

pays sans littoral 

de 1 500 km. de tout 

Kayes 11 port de mer" ! est l'express . par laquelle les Responsa .. 

bles maliens désignaient le projet d'aménagement du Sénégal dans les 

années 196& ; une expression qui illustre bien la p inestimable du dévelop-

pement des transports dans le programme intégré de . se en valeur du bassin du 

fleuve Sénégal qui prévoit de relier le port fluvia de Kayes à Saint-Louis sur la 

eSte atlantique désenclavant le Hali .. 

Les facilités de transport qui seront of ertes par la voie d•eau comme 

voie de pénétration duns la sous ... région avec un ab issement sensible des coilts 

seront déterminants pour la mise en 

cole et industriel qui est tributaire 

des personnes. L'exploitation de 400 000 ha de 

mnme de développement agri­

de circulation des biens et 

culture, la mise en 

valeur des gisements miniers de la vall~~e avec l' lantation des complexes agro--

industriels seront générateurs d'un accroissement trafic considérable estimé 

à plusieurs millions de tonnes qui nécessitent la r alisation des infrastructures et 

1' aménagement de ln voie navigable pour que la larisation du fleuve produise 

son plein effet. 

·····'· 



12. 

VII .... FlNlllWE11ENT DU PROGRM>®:Œ, 
~~"---~--~~-~~---~·~"~--

Pour le financenent de son programme 1 1 OMVS a sollicité et obtenu 

le concours dfun certain nombre de pays développ exportateurs de capi-

taux et d'institutions financières d'aide au dév oppement. Le plan de financement 

distingue deux grandes rubriques t 

A. ,tf LES E'lUDES , ....................... -... 

Les études préliminaires de factibil 

1964 et 1974 pour un montant total d'environ 

essentiellement du Programme des Nations~nies p 

aides bilatérales. 

ont été effectuées entre 

millions'de dollars proven,ant 

r le Développement et ·d;--~elques 

Les études d'exécution des barrages d Diama et de Manantali, de la 

navigation et des aménagements portuaires estim s à 1~ millions de dollars sont 

financées sur subventions non remboursables de 1 République fédérale d•Allemasne, 

de la France et du Canada. 

Quant aux études générales dtaccompa 

Etudes socio ... économiques, études sur 1 t cnvironn 

et support institutionnel) elles sont financées 1 

l'assistance bilatérale ( US AID , FAC, Italie, 

tance des l:~ations ..Unies ( PNUD, OTC), 

Ainsi la totalité des études est f 

remboursables, et la fourniture dfeJ~erts à 

des services techniques de 1' Ol1VS dont le budge 

de 2 millions de dollars entièrement supporté pa 

ent, ( Recherche Agronomique, 

t, études techniques diverses 

des subventions provenant de 

ande Bretagne) et de l'assis-

par des subventions non 

gracieux pour appuyer l'action 

fonctionnement est 

Etats membres. 

·······'······ 



13. LA REM.ISATION DES OOVRAGES. 
•~w•-••M~~~---~-"--"-•--•-••~ 

La r2alisation des grands ouvrages d 1 inf astructure que sont les barrages, 

les installations portuaires et l'aménagement du enal de navigation fait appel 

à un financement répondant aux conditions exception allemant favorables de l'aide 

au développement ; très long délai de remboursemen avec délai de grSce et très 

fa~ble taux d'intér~t. 

Les pays et insti~utions financières qu ont déjà promis d'apporter 

des contributions répondant à ces critères, sont la République fédérale 

d'Allemagne, la France, le KovTeit, 1 •Arabie Séoudi c, l'Emirat d'Abu Dhnbi, la 

Banque Africaine de Développement, la Banque Arabe pour le Développement Econo­

mique de 1 'Afrique, la Banque Islamique de Développ lent, le Fonds Européan de 

Développement, la Banque Internationale pour la Re onstruction ct le Développe­

ment. 

Au 3I décembre 1976, ls montant des enga amonts chiffrés annoncés par 

certain de ces pnys et institutions est d'environ 2 0 millions de dollars u.s.A. 

L'enveloppe financière prévisionnelle pour les ages d'infrastructure était 

estimée à 350 millions en 1974. 

En ce qui concerne les OLtvragcs seconda res ct les équipements pour 

l'irrigation, la production et le tr~nsport d'énerg e, le transport fluvial, les 

installations industrielles et agro-industriellcs p évucs, leur finnncement doit 

combiner les crédits à long et moyen teDmes, y co. ris les crédits fournisseurs, 

de source publique et privée. 

Les négociations avec les sources de fin ncement et la coordination des 

actions de mobilisation des fonds sont assurées par le Baat.Commisseriat de 

l' OMVS assisté par le Comité Consultatif qui grou e lès représentants de tous 

les pays et organismes contributairas. 

·····'···· 
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La question de la rentabilité r.e se pose pas ici en termes de tau=~ 

de rénunération du capital investi. Il importe moin de savoir que ce taul: varie 

entre 8 et 12 % que de comprendre que les ressourc s financières exigées par la 

réalisation de l'infrastructure de la première ét pe de 1 1 runénagement du bassin 

du fleuve Sénégal sont des fonds de pré~investiss enta La sous-région directement 

concernée par le projet est en effet condamnée à a stagnation dans une économie 

de subsistance avec une population estimée à plus e deux millions de personnes 

vivant sous la menace permanente de la disette au h sard des cycles de sécheresses 

incontr8lables en l'état actuel des choses. La r gularisation du régtme du 

fleuve avec les inErastructures qui sont projetées va créer les conditions d'un 

développement harmonicu~•, en ouvrant les possibilit s d'investissements productifs 

dans l'agriculture, l'industrie, les transports, le échanges divers d'un montant 

dix fois supétieur nu c cGt de ces i.."'lfrastructures. Le revenu du paysan peut 8tre 

quintuplé, dans les 4 décennies à venir, la sécur té alimentaire assurée et le 

plein emploi garanti pour 1 'ensemble de la vallée. Le coGt 

global de ces infrastructures reste inférieur au tant des secours d •urgence 

à fonds perdus que la communauté internationale sa l'obligation morale 

d'apporter à cette population lorsqu'elle se frappée par le sinistre de la 

sécheresse comme cela s'est produit en 

Le r!tètre cube d'eau qui sauve les 

pas de prix, comme le déclarait ls Président 

de la deuxième Conférence des 

s et le bétail de la mort n'a 

Sédar SENŒOR à l'occasion 



FICHE ANM..YTIQUE • 
_________ " ______ _ 

TITRE DU PROJET BlJ.lRAGE HYDROELECTRIQUE DE l-1AN.A11T I. --..... ~ .............. _..._ .. 
SEctEUR INFRASTRU C'lURE HYDRAULIQUE • ..... .., ..... 
NA'lURE DU PROJET E'l'UDE ET CONSTRUCTION., 
-------~---~~~-~~ 

1., .. LOCALISATION DU SITE. 
-~~MM~~-~------~--

Le site du barrage de Hanantali se trou sur le Bafing à 90 lan au 

Sud Est de Bafoulabé en Rép.lblique du liali~ Une r tc d'accès du site est préw 

dans le projete 

2 •• OBJECTIFS DU BARRAGE. 
·~-~-~"~-~~--~~---~-

Le barrage de Manantali proposé se tc comme l'ouvrage qui répond 

le mieux aux conditions requises pour la première 6 pe de la réeularisation du 

flwve Sénégal. 

Il permet de réeulariser 2 300 m3/s à 

Sénégal dans le triple buts de : 

kel les débits du fleuve 

- contribuer efficacement au dévcloppeme de la cul ture irrieuée aux 

environ 375 000 ha nets depuis Bafoula jusqu'à Saint-Louis. 

-rendre le fleuve Sénégal navigable tou e l•année moyennant une 

amélioration du chenal de Kayes ( au 1 i) jusqu'à Saint-Louis 

( Sénégal) • 

.. de produire environ 300 GV1H dt énergie garantie à la centnale au 

pied du barrage. 

Le barrage présente en outre l'avantage fil permet la régularisation 

par étapes et l' écr~tcment des crues du fleuve Séné 

····'····· 
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Ces que lités font du bcn-a3e de Uancntali l t ouvrage clé du programme 

d'aménagement du fleuve S8nécel- Sa réalisation en remièrc étape a ét6 décidé 

par la Résolution ne 1/72/cu.s.D8 du Conseil des nistres de 1 t o.:t-i.V .s. 

3 • - CARACTERISTIQUES DU BARRAGE ET DE LA CENTRALE 
-~-~-~~-~-~~-~~~~~~~WM----~-~---

Les caractéristiques définitives du bar_ ge et de la centrale seront 

fixées à la suite des études d'exécution en cours. 

A titre indicatif les caractéristiques 

l'usine seraient les suivantes : 

ssentielles du barrage et de 

• 
- niveau de retenue normale••••••••••••• •••• 

-volume de la retenue•••••••••••••••••• •••• 

- hauteur maximum au dessus des fondatio s ••• 

... Energie garantie•••••••••••••••••••••• •••• 

4• • ETAT DtAVANCEl-ŒNT DU PROJET. 
-----~-~--~~~~~--"--~~ 

208 
9 11,1.10 m3. 

68 m 

SM GWH./an • 

Les études d'mcécution ont d&narré le 1 r septembre 1976. Elles 

dureront 30 mois, soit jusqu'en février 1979. 

5. - CALENDRIER D1EXECUTION DES ETUDES ET DES TRAV 
--~-~~"~~-"~-~--~-~--~~--~-~~~~~-~----

Etude d'exécution. 
~-"·-~---~~-~--~~ 

" de 1976 à 1979. 

TRAVAUX • ............. _ 

... 1979/~ à 1~4. 

r 
~\.. -



BARRAGE DE DIM1A 

SI'lUATION GEOŒAPHIQUE. 
'!~~"-----.. ---· ., __ ,_.....,.........,..,. .. __ _ 

Le site retenu pour ln construction du bil.JZrnge de Diama, à cheval sur 

les territoires du Sénégal et de la Mauritanie est itué dans le dcltat du fleuve 

Sénégal, sur une boucle du fleuve à 23 km de Saint... is. 

FONCTIONS ........................... 

Le barrage répond à un triple objectif 

1~1 - d'arr~ter pendant la période des b sses eaux la remontée de la 

langue salé~ provenant de 1 'embouchur du fleuve qui peut actuel .. 

lament s'étendre jusqu'à la région de Dagana située~à:JlOO:~i:;de 

l'océan, et de protéger ainsi les pri es d'eau d'irrigation et 

d'alimGUtation en eaux e:::dstantes ou révues en amont. -

2°/ ~ de créer une réserve qui pcrmctt a l'irrigation en double culture 

de 50 000 ha à la cote 1,50 et lOO ha à la cote + 2,5o. 

3°/ • d'améliorer le reGplissage des lac de Guiers et de Rti{iz ainsi 

que de la dépression de l'Aftout-es Sa el. 

Par ses fonctions, le barrage de Biama 'impose comme complément indis­

pensable de celui de Manantali. 

CARACTERISTIQUES Dt WVRAGES • 
---~-~·--~---~~~~~~~--

Les ouvrages étudiésrcomprennent : 

A. - L'ouvrage principal consistant en u barrage mobile comportant 

sept passes de 20 rn de largeur équipé s de vannes segment permettant 

le réglage de la c8te de la retenue p évues à + 1,50 IGN en première 

phase et à + 2,50 en phase ultérieure et le passage des crues excep­

tionnelles centennale. 

·····'···· 
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... Vne écJ.uee 4e l'la'ri.gatton de 4Ulena:tons 2S 190 m acco14e en ~:t• : 
gauche penaettant tl:'aftc lourd et tntense. ! 

• Une ôtaae de bo\schure du U.t actuel du f ••• le banaae et 
l•4cluae •tant co4alla4a A 1 •tnthteur dé a ccutbe que dlcrt:t ce 1tt 
ldneur. 

• Ide ecdt&Pemeats en rive droite et eD rtv 
COQtentr la re~ d*une capactt4 de 250 
+ t.so. lQt et de 585 adlU.ona de tn3 A la c 

puche okessatrea pour 
tltona de œ1 A la &Stè 

e a.so ~Œ. 

!Jas 4t:udea d'ex4cut:L<m dU ban-aae dureftt 18 
dtoff&-ea ut Pl',_ peur J'anvt.e 1978 • 

.......................... 
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FICHE TEŒ!NID.UE 
.................. --.... ---

AMENAGEliE'NT DU FLEUVE SENEGM. PaiR LA 

NAVIGATION • 

Le développement de la région riveraine fleuve Sénégal par 

1 1 introduction d'une agriculture moderne, l'implant ion d'agro-industrics et les 

possibilités d'exploitations minières, ouvre de lar s perspectives pour l'utilisa­

tion de ce fleuve comme voie de transport rendant insi nécessaire son aménage­

aent aux fins de la navigation. 

La régularisation des débits du flouve 300 m3/ s à :Bakel par 1 e 

barra8e de ~knantali améliorera les mouillages di onibles sur les seuils ltmi­

tants. Mais pour obtenir une navieation pérenne ave un enfonce.."nent économique .. 

ment valable des bateaux et convois il est nécessai e de procéder à des travaux 

d'approfiondissement et de correction. Ces travaux mprendront le déroctage ou 

le dragage des seuils selon leur nature et ln stab isation du chenal de naviga­

tion par des corrections à courent libre. 

Ltaménagament du chenal de navigation au comme corrolaire inévitable 

son entretien et voire ~me son amélioration et aus en assurer la sécurité par 

un balisage efficace. Aussi il est envisagé la mis en place et l'équipement 

d 1une Direction de la voie navigable qui sera charg e d'assurer : 

la mise en place et l'entretien du b lisage ainsi que le nettoyage 

du lit ' 
les dragages d'entretien, 

les études hydrographi~ues, 

l'information des usagers de la navig tion fluviale , 

" l'entretien du matériel et son appr sionnement. 

' 

····'···· 
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La r4aU.sation de l•:tnfrastructure· de na tf.on ambe ftaturellement · ·-

l ea.vlaager· ltoraan:Lsat:f.on ratf.onnalle et efficace de l'exploitation. A cet effet 

f.1 eat. pl''"' la mf.se en place d'une compasnie Inter tats de navisatf.on sur le 

fleuve Se4sa1 dotée d'une flotte adaptée f.sttques aau.ttques de ce 
fleuve et COIDpl'enant 1 

• des batoaux de liaison mer-fleuve as ant le cabotage entre les 

pœta Dakar, Nouakchott et Nouadhf.bciu et e fleuve Sâl4$al J 

• des cargos fluviaux ou des barses pous es assurant le transport 

entre Saf.nt-Lauts, les d:l.ff&entes escal et Kayes o 

• des bateaux de passaserse 

Les ftudes d'exécution de ce projet dont la ldurée prévue est de Xl 
' aaot•• ont dlluarré le 30 awtl 1977 sur financement d i la 8épcsbU.que Fédérale 

cl1A11emaSAee 



FICHE TECHNIQUE 
----~--------~-~ 

CONSTRUCTION DES PORTS ET ESCATiES POR'lUA'm.E -.......... ....._ ____ .... _..., ______ ..,_ .... ...._ .... ~ .... --...,....,. ... ,_ __ ........... 
DU FLEIJ\TE SEI\IEGA: .... --------··--- ... , __ ..,. 

__ ,.. _______ ..,. __ 

La construction des barrages de l~nantal et de Diama permettra non 

seulement la possibilité d'une navigation pérenne r le fleuve Sénégal de 

Saint-Louis à Kayes, mais aussi 1 taraénagement de qu lque 400 000 ha et le dévelop-

pement d 1agro -industries et d'industries minières, 

rateur d'un trafic important estimé à près de 630 

les et de marchandises diverses en 1985 et 735 000 

divers. Ce trafic pourrait atteindre plusieurs mill 

siècle. 

Pour assurer le transbordement de ces 

construction ou l'amélioration et ttéquipement. 

mécaniques et chimiques, gêné­

tonnes de produits agrico­

d'alumine et de produits 

tonnes à la fin du 

" d'un port fluvio-maritime à Saint-Loui qui sera raccordé à la route 

et au chemin de fer ct comportant des .stallations pour le trans­

bordement des u~rchandises dcG océani sur les bateaux fluviaux 

et vice versa, un port de p~che, une z e d'hydrocarbure, une cale 

de radoub et des installations indisp. 

- d'un port fluvial à Kayes qui comport a des installations de 

transbordmnent du fleuve au rail et à rou te une zone d 'hydrocar-

bure et une cale de raUoub, ainsi que es commodités pour les 

passagers et les service0 essentiels ; 

- des escales portuaires 

Kaedi, Matam, Bakcl et 
-Toll, Dagana~ Podor, Boghé 

•installation de transborde-

ment des marchandises, d•aires de stock es, de con:unodités pour les 

passagers et des services essentiels 

aux réseaux routiers ej~istantso 

Le financement der ~tudes 

te par le Gouvernement du Canada. 

~-....-,...:._.,._..,.. _____ ..... 

nsi que leur raccordement 

assuré sur subvention offer-
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